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Arrêté ministériel accordant une notoriété professionnelle 
à un membre du personnel d’une Ecole supérieure des Arts 
 

 A.M. 16-01-2014 M.B. 08-07-2014 
 

 
Par arrêté ministériel du 16 janvier 2014 une notoriété professionnelle 

en relation avec la fonction de professeur de cours techniques est reconnue à 
M. Luis Alejandro ARENAS ARIAS pour les cours suivants : 

 
Techniques et technologies/Infographie 
Techniques et technologies/Typo et log 
Techniques et technologies/Typographie 
Cet arrêté ministériel du 16 janvier 2014 remplace et annule l'arrêté 

ministériel du 9 octobre 2013 accordant une notoriété professionnelle à un 
membre du personnel d'une Ecole Supérieure des Arts. 

 
Par arrêté ministériel du 16 janvier 2014 une notoriété professionnelle 

en relation avec la fonction de professeur de cours artistiques est reconnue à 
Mme Nadine BICHLER pour le cours suivant : 

 
Instrument/Saxophone 
 
Par arrêté ministériel du 16 janvier 2014 une notoriété professionnelle 

en relation avec la fonction de professeur de cours artistiques est reconnue à 
M. Jérôme COUPE pour les cours suivants : 

 
Multimédia/Assistanat 
Multimédia/Infographie 
Multimédia/Intégration 
Multimédia/Production 
Multimédia/Réalisation 
Multimédia/Ecriture 
 
Par arrêté ministériel du 16 janvier 2014 une notoriété professionnelle 

en relation avec la fonction de professeur de cours artistiques est reconnue à 
Mme Muriel DELTAND pour les cours suivants : 

 
Créativité musicale 
Education musicale 
Pédagogie musicale 
Méthodologie spécialisée/Education musicale 
 
Par arrêté ministériel du 16 janvier 2014 une notoriété professionnelle 

en relation avec la fonction de professeur de cours artistiques est reconnue à 
M. Louis-Jean GOBLET pour le cours suivant : 

Marketing 
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Par arrêté ministériel du 16 janvier 2014 une notoriété professionnelle 
en relation avec la fonction de professeur de cours artistiques est reconnue à 
Mme Marie-Laure GUISSET pour les cours suivants : 

 
Arts numériques/3 D 
Arts numériques/Animation numérique 
Cinéma d'animation/Atelier 
Cinéma d'animation/Création de film 
 
Par arrêté ministériel du 16 janvier 2014 une notoriété professionnelle 

en relation avec la fonction de professeur de cours artistiques est reconnue à 
Mme Claire LAVENDHOMME pour les cours suivants : 

 
Cours disciplinaire/Atelier 
Bijoux et accessoires/Pratiques 
Structure formelle/De l'option 
Stylisme/Parure et accessoire 
 
Par arrêté ministériel du 16 janvier 2014 une notoriété professionnelle 

en relation avec la fonction de professeur de cours techniques est reconnue à 
Mme Claire LAVENDHOMME pour le cours suivant : 

 
Techniques et technologies/Technologie des métaux 
 
Par arrêté ministériel du 16 janvier 2014 une notoriété professionnelle 

en relation avec la fonction de professeur de cours artistiques est reconnue à 
Mme Fanny MARCQ pour les cours suivants : 

 
Interprétation/Interprétation, Interprétation/Interprétation et 

improvisation, Interprétation/Interprétation et mise en scène 
 
Par arrêté ministériel du 16 janvier 2014 une notoriété professionnelle 

en relation avec la fonction de professeur de cours artistiques est reconnue à 
M. Marco MISCIAGNA pour les cours suivants : 

 
Instrument/Alto 
Instrument/Violon 
 
Par arrêté ministériel du 16 janvier 2014 une notoriété professionnelle 

en relation avec la fonction de professeur de cours artistiques est reconnue à 
Mme Candy SAULNIER pour les cours suivants : 

 
Formation vocale/Travail de la voix 
Interprétation/Orthophonie et phonétique 
Interprétation/Interprétation 
Interprétation/Improvisation 
 
Par arrêté ministériel du 16 janvier 2014 une notoriété professionnelle 

en relation avec la fonction de professeur de cours artistiques est reconnue à 
Mme Anna TKATCHOUK pour le cours suivant/ 

 
Instrument/Violon 
 


